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L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, après
déclaration d'urgence, le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article premier.

La Région parisienne est composée de la Ville de Paris et des
départements des Hauts-de-Seine, de la Plaine Saint-Denis, du Val
de Marne, de l'Essonne, du Val de Seine, du Val d'Oise et de
Seine-et-Marne.

Les limites des nouveaux départements et la liste des
communes qu'ils comprennent sont indiquées sur la carte (1) et
dans le tableau figurant en annexe.

Les départements de la Seine et de Seine-et-Oise sont
supprimés.

TITRE PREMIER

La Ville de Paris.

Art. 2 .

La Ville de Paris est une collectivité territoriale à statut
particulier.

Art. 3 .

La Ville de Paris est administrée par le Conseil de Paris
composé de quatre-vingt-dix membres.

Les dispositions relatives à l'élection et au fonctionnement du
Conseil municipal de Paris sont applicables au Conseil de Paris .

( 1) Voir la carte annexée au numéro 935 (Assemblée Nationale^ 2* législature).
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Les membres du Conseil de Paris ont les droits et obligations
reconnus par la législation applicable antérieurement à la mise
en vigueur de la présente loi aux conseillers municipaux de Paris
et aux conseillers généraux de la Seine .

Art . 4 .

Le Conseil de Paris exerce les attributions antérieurement
dévolues au Conseil municipal de Paris et, en tant qu'elles concer
nent Paris, celles antérieurement dévolues au Conseil général de
la Seine .

Art. 5 .

Le Préfet de Paris et le Préfet de police sont, chacun en ce
qui le concerne, les représentants de l'État dans la Ville de Paris .

Ils sont, en outre, chargés, dans les domaines où s'exercent
leurs attributions respectives, de l'instruction préalable des
affaires soumises au Conseil de Paris et de l'exécution des délibé
rations de celui-ci . Ils prennent, dans les autres cas, toutes déci
sions utiles à l'administration de Paris.

Art . 6 .

Sous réserve des dispositions de la présente loi , la législation
applicable à la Ville de Paris reste en vigueur.

Sous la même réserve, les dispositions de nature législative
concernant les compétences, les obligations et les ressources du
département de la Seine sont applicables à la Ville de Paris en
tant qu'elles concernent Paris .

Art . 7 .

La Ville de Paris exerce les attributions précédemment
conférées en matière d'aide sociale obligatoire à domicile à l'assis
tance publique de Paris à laquelle sont et demeurent applicables
les dispositions de l'article L. 686 du Code de la Santé publique . Les
articles L. 726 et L. 732 de ce Code sont abrogés .

Sénat - 265. — 2 .
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TITRE II

Les départements de la Région parisienne.

Art. 8 .

Sauf dispositions contraires de la présente loi, la législation
de droit commun est applicable aux départements de la Région
parisienne.

Les chefs-lieux des départements de la Région parisienne sont
fixés, pour la première fois, par décret en Conseil d'État .

Art. 9.

Dans les conditions fixées par les articles 89 à 91 de la loi du
10 août 1871 , modifiée par la loi du § janvier 1930, la Ville de Paris
et les départements de la Région parisienne peuvent, entre eux et
avec d'autres départements, passer des accords et créer des institu
tions et organismes interdépartementaux.

A défaut d'entente, des institutions ou organismes ayant les
mêmes objets peuvent être créés par décret en Conseil d'État en
ce qui concerne la Ville de Paris et les départements de la Région
parisienne.

TITRE III

Dispositions relatives à l'exercice des pouvoirs de police.

Art. 10 .

Dans la Ville de Paris le Préfet de police exerce les pouvoirs
et attributions à lui conférés par l'arrêté des consuls du 12 messidor
an VIII et par les textes qui l'ont modifié .

Dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Plaine Saint-
Denis et du Val de Marne , le Préfet de police exerce les pouvoirs
et attributions à lui conférés par la loi des 10 - 15 juin 1853 et les
textes qui l'ont modifiée.
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Dans les communes des départements visés à l'alinéa précé
dent, les maires exercent les pouvoirs et attributions à eux conférés
par l'article 111 du Code de l'Administration communale . Toutefois ,
le Préfet de police est chargé dans ces mêmes communes de tout
ce qui concerne la liberté et la sûreté de la voie publique sur les
voies à grande circulation.

Art . 11 .

Le Préfet de police est chargé du secours et de la défense
contre l'incendie dans la Ville de Paris et les départements des
Hauts-de-Seine, de la Plaine Saint-Denis et du Val de Marne .

TITRE IV

Dispositions relatives au transfert des biens,
droits et obligations.

Art. 12.

Sauf dispositions contraires de la présente loi, les immeubles
faisant partie du domaine public ou du domaine privé des dépar
tements de la Seine et de Seine-et-Oise, les meubles corporels de
ces départements, ainsi que les droits et obligations se rattachant
à ces immeubles ou à ces meubles, sont transférés , de plein droit ,
aux collectivités visées à l'article premier de la présente loi sur le
territoire desquelles ils sont situés.

Ces collectivités pourront, par accord amiable , modifier la
répartition entre elles des immeubles et des meubles corporels telle
qu'elle résulte des dispositions de l'alinéa premier du présent article .

Art. 13.

Lorsque les biens visés à l'article 12 ci-dessus sont situés hors
du territoire formé par les actuels départements de la Seine et de
Seine-et-Oise, ces biens, ainsi que Tes droits et obligations qui s'y
rattachent, sont transférés, par accord amiable entre les. nouvelles
collectivités,, à -l'une d'entre elles ou à une institution interdéparte
mentale .
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Si aucun accord n'est intervenu dans un délai d'un an à
compter de la mise en vigueur des dispositions de l'article premier
de la présente loi, il pourra être procédé par décret en Conseil
d'État au transfert de ces biens, droits et obligations soit aux
nouvelles collectivités, soit, à un établissement public existant ou
à créer.

Les mêmes dispositions s'appliquent aux biens du département
de la Seine et de Seine-et-Oise, quel que soit le lieu où ils sont
situés, qui présentent un intérêt interdépartemental eu égard à la
nouvelle organisation territoriale de la Région parisienne, et dont
la liste sera établie par un décret en Conseil d'État pris avant la
mise en vigueur des dispositions de l'article premier de la présente
loi . Ledit décret précisera éventuellement les conditions dans
lesquelles les nouvelles collectivités territoriales seront appelées
à contribuer aux charges résultant de l'exploitation de ces biens .

Art. 14 .

Le service de la dette des départements de la Seine et de
Seine-et-Oise, les obligations résultant des garanties d'emprunts
consentis par ces départements et les droits résultant des prêts
accordés par ceux-ci sont pris en charge respectivement par la
Ville de Paris et par le département du Val de Seine .

Les recettes et les dépenses afférentes à ces prises en charge
sont réparties entre les collectivités prévues par la loi propor
tionnellement à la valeur, à la date de la mise en vigueur des dispo
sitions de l'article premier de la présente loi, du centime additionnel
des communes des anciens départements comprises dans les
nouveaux.

Art. 15.

Un décret en Conseil d'État fixera les conditions de répar
tition entre les nouvelles collectivités des disponibilités déposées
au Trésor au nom des départements de la Seine et de Seine-et-Oise.

Art. 16.

Sauf dispositions contraires de la présente loi, les biens mobi
liers incorporels autres que ceux mentionnés aux articles 13 et 14
et les droits et obligations des départements de la Seine et de Seine-
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et-Oise , y compris les droits réels immobiliers , sont transférés par
accord amiable entre les nouvelles collectivités à l'une d'entre elles
ou à une institution interdépartementale .

Si aucun accord n'est intervenu dans un délai d'un an à
compter de la mise en vigueur des dispositions de l'article premier
de la présente loi , il pourra être procédé par décret en Conseil
d'État au transfert de ces biens, droits et obligations soit aux nou
velles collectivités , soit à un établissement public existant ou à créer.

Art. 17.

Jusqu'à l'intervention des accords prévus aux articles 13 et 16
ci-dessus ou, le cas échéant, des décrets qui s'y substituent, les
biens, droits et obligations du département de la Seine visés auxdits
articles sont provisoirement attribués à la Ville de Paris ; ceux du
département de Seine-et-Oise sont attribués provisoirement au
département du Val de Seine .

Un décret fixera les conditions de répartition entre les nou
velles collectivités des recettes et des dépenses résultant pour la
Ville de Paris et le département du Val de Seine de l'application
de l'alinéa précédent.

Art . 18.

Lorsqu'ils sont affectés à l'usage des services de la Préfecture
de police transférés à l'État , les immeubles du domaine public ou
du domaine privé du département de la Seine et de la Ville de Paris ,
les meubles corporels ou incorporels de ces collectivités, ainsi que
les droits et obligations se rattachant à ces immeubles ou à ces
meubles , sont dévolus à l'État .

Art . 19 .

Lorsqu'ils sont affectés aux exploitations confiées à la Régie
autonome des transports parisiens , les immeubles du département
de la Seine et de la Ville de Paris, les meubles corporels ou incor
porels de ces collectivités , ainsi que les droits et obligations de
toute nature se rattachant à ces biens, sont transférés à la Régie
autonome des transports parisiens .
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Art. 20 .

Des règlements d'administration publique fixeront les moda
lités d'application du présent titre et notamment celles qui sont
relatives aux immeubles et aux meubles corporels utilisés par les
services d'aide sociale à l'enfance des départements de la Seine
et de Seine-et-Oise ainsi qu'aux droits et obligations se rattachant
auxdits immeubles et meubles . Ces règlements d'administration
publique fixeront également les conditions d'application de la loi
en ce qui concerne la détermination du domicile de secours des
enfants relevant de ces services d'aide sociale ainsi que l'exercice
de la tutelle ou la surveillance sur ces enfants .

Art . 21 .

Les transferts de biens , droits et obligations prévus par la
présente loi ne donnent lieu à aucune indemnité, droit, taxe , salaire
ou honoraire .

TITRE V

Dispositions relatives aux personnels.

CHAPITRE PREMIER

Personnels de la Préfecture de la Seine et de la Préfecture de police .

Art. 22 .

A partir du 1er janvier 1965 , les administrateurs, les agents
supérieurs et les attachés d'administration du département de la
Seine et de la Ville de Paris constituent des corps de fonction
naires de l'État homologues à ceux des administrations centrales .

Sont également soumis au statut général des fonctionnaires de
l'État , les fonctionnaires appartenant, à la même date , aux corps
d'inspection auxquels ont accès les personnels mentionnés à l'alinéa
ci-dessus et au corps des secrétariats des assemblées, actuellement
régis par les dispositions du décret du 25 juillet 1960 portant statut
des personnels de la Ville de Paris et du département de la Seine .
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Art. 23 .

A partir du I e' janvier 1965 les emplois de direction des admi
nistrations parisiennes, figurant sur une liste établie par décret
en Conseil d'État, sont des emplois de l'État.

Pour la liquidation des pensions des fonctionnaires occupant
ces emplois au 1er janvier 1965, il sera tenu compte du temps pen
dant lequel ces derniers auront occupé lesdits emplois.

Art . 24.

Des décrets en Conseil d'État pourront déterminer les condi
tions dans lesquelles les personnels restant soumis aux dispositions
du décret du 25 juillet 1960 précité auront accès à des corps de
fonctionnaires de l'État .

Art. 25.

Les fonctionnaires restant soumis , au 1er janvier 1965, aux
dispositions du décret du 25 juillet 1960, pourront être placés en
position de détachement dans un corps de fonctionnaires de l'État
de niveau équivalent et pourront, sur leur demande, à l'expiration
de la période de détachement, être intégrés dans ce corps et titu
larisés dans leur emploi .

Art. 26.

Les fonctionnaires des services actifs de la Préfecture de police
soumis à statut spécial en vertu de la loi du 28 septembre 1948,
constituent des corps de fonctionnaires de l'État homologues à
ceux de la Sûreté nationale et sont mis à la disposition du Préfet
de police.

Les emplois de direction des services actifs de police de la
Préfecture de police sont des emplois de l'État homologues à ceux
de la Sûreté nationale .

Art. 27.

Les Préfets peuvent recevoir délégation du pouvoir discipli
naire à l'égard des personnels soumis, en vertu des dispositions
du présent chapitre, au statut général des fonctionnaires de l'État
ou au statut spécial de la loi du 28 septembre 1948 .
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Art. 28 .

Les fonctionnaires mentionnés à l'article 22 ci-dessus demeu
rent régis par les dispositions statutaires actuellement en vigueur,
jusqu'à ce qu'ils aient été soumis à un statut particulier pris en
application de l'article 2 de l'ordonnance du 4 février 1959.

Il en est de même des fonctionnaires mentionnés à l'article 26
ci-dessus jusqu'à ce qu'ils aient été soumis à un statut particulier
pris en application des alinéas 2 et 3 de l'article premier de la loi
du 28 septembre 1948.

Demeurent également en vigueur à titre transitoire l'ensemble
des règles applicables aux emplois mentionnés à l'article 23 ci-dessus.

CHAPITRE II

Personnels de l'enseignement

Art. 29.

Les agents du cadre unique de professeurs spéciaux d'ensei
gnement primaire de la Seine deviennent des fonctionnaires de
l'État.

Art . 30.

La formation dans les écoles normales des instituteurs et
institutrices, nécessaires aux établissements scolaires des nouvelles
collectivités de la Région parisienne, sera organisée dans des établis
sements interdépartementaux, par entente amiable entre les collec
tivités intéressées ou, en cas de désaccord, par décret en Conseil
d'État pris après avis du Conseil supérieur de l'Éducation nationale.

CHAPITRE III

Personnels communaux.

Art. 31 .

L'article 495 du Code de l'Administration communale est
modifié comme suit :

« Art. 495 . — Par dérogation aux dispositions de l'article 494,
l'ensemble des communes des départements des Hauts-de-Seine, de
la Plaine Saint-Denis et du Val de Marne est obligatoirement affilié
à un syndicat de communes .
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« Les communes des départements de l'Essonne , du Val de
Seine et du Val d'Oise réunissant les conditions prévues à l'article 2
du décret n° 62-544 du 5 mai 1962 sont affiliées à un syndicat de
communes unique .

« Ces syndicats ont pour objet de faciliter aux communes
affiliées l'application du statut du personnel communal et d'exercer
les attributions prévues par ce statut . »

TITRE VI

Dispositions financières.

CHAPITRE PREMIER

Dispositions relatives aux communes.

Art. 32.

I. — Il est créé un fonds d'égalisation des charges des
communes de l'agglomération parisienne dont la liste est fixée par
arrêté du Ministre de l'Intérieur et du Ministre des Finances et
des Affaires économiques.

Ce fonds reçoit :
1° Par dérogation aux dispositions du premier alinéa de

l'article 1577-1 du Code général des Impôts , le produit d'un prélè
vement égal au montant de la différence, dégagée pour chaque
commune de ladite agglomération entre :

— d'une part, le produit de la taxe locale correspondant au
taux de 2,10 % et 6,40 % perçu chaque année au profit de la
commune, augmenté éventuellement de l'allocation versée par le
Fonds national de péréquation pour assurer à la commune la recette
minimum garantie par habitant ;

— d'autre part, le montant global des sommes qui auront été
attribuées à la commune, au titre de cette même taxe, au cours de
l'année 1967 . Ce montant est calculé après application des disposi
tions de l'article 1577-V et VI du Code général des Impôts et du
décret modifié n° 57-293 du 28 mars 1957 .

Le prélèvement sur la Ville de Paris n'est decompté que sur
les attributions de taxe locale sur le chiffre d'affaires de cette
collectivité correspondant à sa part communale.
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2 La part revenant aux collectivités locales sur le produit de
la taxe sur les viandes perçue dans les communes de l'agglomé
ration parisienne .

3° Une fraction du contingent alloué à l'ensemble des
communes des départements de la Région parisienne par le Comité
de Fonds national de péréquation, en application de l'article 1577-IV
du Code général des Impôts . Cette fraction est déterminée en appli
quant à ce contingent, le rapport existant entre la population des
communes comprises dans l'agglomération parisienne et la popula
tion de l'ensemble des communes de ces départements .

II . — Les ressources de ce Fonds sont réparties entre les
communes de l'agglomération parisienne par un Comité composé
en majorité de membres des assemblées des collectivités locales
intéressées .

La répartition sera effectuée à concurrence de 50 % au moins
au prorata de la population.

III . — Les dispositions de l'article 1577-V du Code général des
Impôts sont abrogées.

IV. — Les dispositions du présent article entreront en vigueur
le 1 er janvier 1968.

CHAPITRE II

Dispositions relatives aux départements.

Art. 33.

La part sur le produit de la taxe locale sur le chiffre d'affaires
revenant à la Ville de Paris (part départementale) et aux départe
ments de la Région parisienne en application de l'article 1577-1 du
Code général des Impôts, et le produit de la taxe additionnelle aux
droits d'enregistrement sur les mutations à titre onéreux, visée à
l'article 1595 du même Code, perçue au profit des collectivités
territoriales susvisées, sont, par dérogation aux dispositions desdits
articles 1577-1 et 1595, répartis entre ces collectivités au prorata de
leur population.

Art. 34.

Les ressources visées à l'article 33 ci-dessus subissent un pré
lèvement de 25 % au profit du district créé par la loi n° 61-845 du
2 août 1961 .



— 13 —

Art. 35 .

Il est institué un Fonds d'égalisation des charges départemen
tales dans la Région parisienne . Ce Fonds reçoit 20 % des ressources
visées à l'article 33 ci-dessus telles qu'elles ressortent après déduc
tion du prélèvement visé à l'article 34 ci-dessus.

Les ressources de ce Fonds sont réparties entre la Ville de
Paris et les départements de la Région parisienne par un Comité
composé en majorité de membres des assemblées des collectivités
intéressées.

CHAPITRE III

Dispositions relatives aux travaux d'intérêt général .

Art. 36.

Lorsque la loi de finances ayant donné un caractère prioritaire
à des travaux d'intérêt général concernant la Région parisienne,
détermine la part de l'État, du District et des collectivités locales
dans le financement de ces travaux, les crédits nécessaires à la part
de financement incombant au District peuvent être inscrits d'office
à son budget, par décret contresigné par le Ministre de l'Intérieur
et le Ministre des Finances et des Affaires économiques, si le
Conseil d'administration du District, à l'issue de deux délibérations
successives, ne les a pas votés. L'autorité de tutelle dispose des
pouvoirs nécessaires pour assurer l'équilibre de ce budget, en
réduisant , en tant que de besoin, les dépenses du District au plafond
de ses recettes et sans que les impôts et taxes perçus par les collec
tivités locales soient modifiés par voie d'autorité .

A défaut d'entente entre les différentes collectivités locales
intéressées par ces opérations, le District peut être chargé par
décret en Conseil d'État de leur réalisation. Il peut, dans ce cas,
et dans les mêmes formes, être autorisé à utiliser, nonobstant toutes
dispositions législatives contraires, le domaine public des départe
ments et des communes.
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CHAPITRE IV

Dispositions relatives à la Préfecture de police .

Art. 37

Les recettes et les dépenses, y compris les dépenses d'investis
sement, des services de la Préfecture de Police dont l'activité est
liée à titre principal à l'exercice de la police active sont inscrites
au budget de l'État et font l'objet chaque année d'une annexe à la
loi de finances.

Les recettes et les dépenses des services d'intérêt local sont
inscrites conformément aux dispositions d'un décret en Conseil
d'État, au budget de la Ville de Paris et des départements des Hauts-
de-Seine, de la Plaine Saint-Denis et du Val de Marne .

Ce décret détermine, en ce qui concerne la Ville de Paris, les
services qui donnent lieu à une contribution obligatoire des trois
départements susmentionnés et proportionnelle à la valeur de leur
centime additionnel.

Art. 38.

Le deuxième alinéa de l'article 115 du Code de l'Administra
tion communale est remplacé par les dispositions suivantes :

« La Ville de Paris et les communes des départements des
Hauts-de-Seine, de la Plaine Saint-Denis et du Val de Marne parti
cipent dans la proportion fixée à l'alinéa précédent aux dépenses
des services de la Préfecture de police incombant à l'État, à l'exclu
sion des dépenses d'investissement. »

Art. 39

Les recettes et les dépenses du régiment de sapeurs-pompiers
de Paris sont inscrites au budget de la Ville de Paris.

L'État participe aux dépenses de fonctionnement du régiment
des sapeurs-pompiers, y compris les dépenses d'entretien, de répara
tion et de loyer du casernement, dans les conditions prévues par
l'article 9 de la loi n° 53-1320 du 31 décembre 1953 , dont le dernier
alinéa est abrogé.
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Les communes des départements des Hauts-de-Seine, de la
Plaine Saint-Denis et du Val de Marne participent aux dépenses
demeurant à la charge de la Ville de Paris , y compris les dépenses
d'investissement afférentes au casernement. Leur participation est
calculée de manière telle que les charges respectives de la Ville de
Paris et des communes considérées soient proportionnelles au chiffre
de la population de chacune des ces collectivités.

CHAPITRE V

Dispositions relatives aux personnels.

Art. 40 .

Jusqu'aux dates qui seront fixées par décret en Conseil d'État
et au plus tard au 1er janvier 1968 les collectivités publiques et
établissements publics intéressés ci-après désignés contribueront
aux dépenses résultant de l'application des articles 22 et 23 de la
présente loi dans les conditions suivantes :

— la Ville de Paris et le département de la Seine verseront à
l'État une contribution égale , en ce qui concerne les personnels
administratifs en fonction à la Préfecture de la Seine , aux trois
cinquièmes de la dépense totale entraînée par leur rémunération,
et, en ce qui concerne les personnels en fonction à la Préfecture
de police, à la moitié de cette même dépense ;

— l'Administration générale de l'Assistance publique à Paris
et le Crédit municipal de Paris , ainsi que les autres établissements
publics éventuellement intéressés , verseront à l'État une contri
bution égale à la totalité de la dépense entraînée par la rémunération
des personnels mis à leur disposition.

CHAPITRE VI

Dispositions relatives à l'enseignement.

Art. 41 .

I. — Les dépenses résultant du maintien temporaire des ensei
gnements spéciaux dans les classes autres que les classes élémen
taires seront partagées entre l'État et la Ville de Paris, les dépar
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tements des Hauts-de-Seine, de la Plaine Saint-Denis et du Val de
Marne dans les conditions suivantes :

— l'État supportera une dépense égale à celle qu'il aurait
dû prendre en charge en vertu de la réglementation en vigueur ;

— le surplus donnera lieu à une contribution des collectivités
susmentionnées calculée à concurrence de 50 % au prorata de leur
population et, pour le reste, en fonction de la valeur de leur centime
additionnel.

Les départements des Hauts-de-Seine, de la Plaine Saint-Denis
et du Val de Marne pourront recouvrer sur les communes des contin
gents proportionnels à la valeur du centime additionnel de chacune
d'elles .

II. — Jusqu'à la date à laquelle les assemblées délibérantes
des collectivités intéressées auront pris une délibération sur le
maintien éventuel des enseignements spéciaux dans les classes élé
mentaires, et au maximum pendant une durée d'un an à compter de
la date à laquelle les professeurs spéciaux seront devenus des fonc
tionnaires de l'État, le service assuré par ces derniers dans les
classes élémentaires sera maintenu .

Les collectivités intéressées rembourseront à l'État l'intégralité
des dépenses exposées par celui-ci à cet effet. Elles pourront
recouvrer sur les communes des contingents proportionnels à la
valeur du centime additionnel de chacune d'elles .

TITRE VII

Dispositions diverses.

Art. 42.

Le mandat des administrateurs des organismes chargés de la
gestion d'un service public dans les limites des départements sup
primés par la présente loi prendra fin à dater de l'installation des
administrateurs des organismes chargés de la gestion dudit service
dans les limites des nouveaux départements .
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Art. 43 .

Sous réserve des dispositions de la présente loi , la Ville de
Paris et les départements des Hauts-de-Seine, de la Plaine Saint-
Denis et du Val de Marne sont, pour l'application de tous les textes
de nature législative visant le département de la Seine, substitués
à ce département.

Sous la même réserve, les départements de l'Essonne, du Val
de Seine et du Val d'Oise sont, pour l'application de tous les textes
de nature législative visant le département de Seine-et-Oise, substi
tués à ce département.

Art . 44.

Des décrets en Conseil d'État détermineront les conditions
d'application de la présente loi .

Ils fixeront notamment les dates d'entrée en vigueur de ses
dispositions, dates qui ne pourront être postérieures au 1er janvier
1968.

Les dispositions contraires à la présente loi seront abrogées aux
dates fixées par les décrets prévus à l'alinéa précédent.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 juin 1964.

Le Président,

Signé : Jacques CHABAN-DELMAS.
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TABLEAU FIXANT LA LISTE DES COMMUNES

COMPRISES DANS LES NOUVEAUX DÉPARTEMENTS

DÉPARTEMENTS COMMUNES

Département
des

Hauts-de-Seine.

Antony (à l'exception de la portion de territoire délimitée par la
ligne de chemin de fer de Massy-Palaiseau à Villeneuve-Saint-
Georges — grande ceinture — au Nord, par la route nationale
n° 20 à l'Est, la route nationale n° 188 — dite route de
Chartres — au Sud et par la rue André-Chénier à l'Ouest),
Asnières, Bagneux, Bois-Colombes, Boulogne-Billancourt, Bourg-
la-Reine, Châtenay-Malabry, Châtillon, Chaville, Clamart,
Clichy, Colombes, Courbevoie, Fontenay-aux-Roses, Garches, La
Garenne-Colombes, Gennevilliers, Issy-lesjMoulineaux, Leval
lois-Perret, Malakoff, Marnes-la-Coquette, Meudon, Montrouge,
Nanterre, Neuilly-sur-Seine, Le Plessis-Robinson, Puteaux, Rueil-
Malmaison, Saint-Cloud , Sceaux, Sèvres, Suresnes, Vanves, Vau
cresson, Ville-d'Avray, Villeneuve-la-Garenne.

Département
du

Val de Marne.

Ablon-sur-Seine, Alfortville, Arcueil, Boissy-Saint-Léger, Bonneuil-
sur-Marne, Bry-sur Marne, Cachan, Champigny-sur-Marne, Cha
renton-le-Pont, Chennevières-sur-Marne, Chevilly-Larue, Choisy
le-Roi, Créteil, Fontenay-sous-Bois, Fresnes, Gentilly, l'Hay-iles
Roses, Ivry-sur-Seine, Joinville-le-Pont, le Kremlin-Bicêtre
Limeil-Brévannes, Maisons-Alfort , Mandes-les-Roses, Marolles
en-Brie, Nogent-sur-Marne, Noiseau, Orly, Ormesson-sur-Marne
Périgny, le Perreux-sur-Marne, le Plessis-Trévise, la Queue-en
Brie, Rungis, Saint-Mandé, Saint-Maur-des-Fossés, Saint-Mau
rice, Santeny, Sucy-en-Brie, Thiais, Valenton, Villecresnes
Villeneuve-le-Roi, Villejuif, Villeneuve-Saint-Georges, Villiers
sur-Marne, Vincennes, Vitry-sur-Seine.

Département
de la

Plaine Saint-Denis.

Aubervilliers, Aulnay-sous-Bois, Bagnolet, le Blanc-Mesnil, Bobi
gny, Bondy, le Bourget, Clichy-sous-Bois, Coubron, la Courneuve,
Drancy, Dugny, Épinay-sur-Seine, Gagny, Gournay-sur-Marne,
l'Ile- Saint- Denis, les Lilas, Livry-Gargan, Montfermeil, Mon
treuil, Neuilly-Plaisance, Neuilly-sur-Marne, Noisy-le-Grand,
Noisy-le-Sec, Pantin, les Pavillons-sous-Bois, Pierrefitte-sur-
Seine, le Pré-Saint-Gervais, le Raincy, Romainville, Rosny-sous-
Bois, Saint-Denis, Saint-Ouen, Sevran , Stains, Tremblay-lès-
Gonesse , Vaujours, Villemomble, Villepinte, Villetaneuse .

Département
du

Val d'Oise.

Communes des cantons de :

Argenteuil-Nord, Argenteuil-Sud, Cormeilles-en-Parisis, Écouen,
Enghien-les-Bains, Gonesse, l'Isle-Adam, Luzarches, Magny-en-
Vexin, Marines, Montmorency, Pontoise, Saint-Leu-la-Forêt,
Sarcelles-Centre, Taverny.
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DÉPARTEMENTS COMMUNES

Département
du

Val de Seine.

Communes des cantons de :

Bonnières-sur-Seine, la Celle-Saint-Cloud, Chatou, Chevreuse,
Conflans-Sainte-Honorine, Houdan, Houilles, Limay, Maisons-
Laffitte, Mantes-la-Jolie, Marly-le-Roy, Meulan, Montfort-
l'Amaury, Poissy, Rambouillet, Saint-Germain-en-Laye, Ver
sailles-Ouest, Versailles-Nord, Versailles-Nord-Ouest, Versailles-
Sud ,

et communes de :

Bonnelles, Bullion, la Celle-les-Bordes, Longvilliers, Rochefort-en-
Yvelines, Ablis , Allainville, Boinville-le-Gaillard, Clairefon
taine-en-Yvelines, Craches, Orsonville, Paray-Douaville, Ponthé
vrard, Prunay-sous-Ablis, Saint-Arnoult-en-Yvelines, Saint-Mar
tin-de-Bréthencourt, Sainte-Mesme, Sonchamp.

Département
de

l'Essonne.

Communes des cantons de :

Arpajon , Athis-Mons, Brunoy, Corbeil-Essonne-Nord, Corbeil-
Essonne-Sud, Étampes, la Ferté-Alais, Juvisy-sur-Orge, Limours,
Longjumeau, Massy, Méréville, Milly-la-Forêt, Montgeron,
Palaiseau, Savigny-sur-Orge et partie de la commune d'Antony
délimitée par la ligne de chemin de fer de Massy-Palaiseau à
Villeneuve-Saint-Georges — grande ceinture — au Nord, par
la route nationale n° 20 à l'Est, la route nationale n° 188
— dite route de Chartres — au Sud et par la rue André-
Chénler à l'Ouest,

et communes de :

Angervilliers, Boissy-sous-Saint-Yon, Breuillet, Breux, Dourdan,
Roinville, Saint-Chéron, Saint-Cyr-sous-Dourdan, Saint-Maurice-
Montcouronne, Saint-Sulpice-de-Favières, Saint-Yon, Sermaise,
le Val-Saint-Germain, Authon-la-Plaine, Chatignonville, Cor
breuse, la Forêt-le-Roi, les Granges-le-Roi, Mérobert, Plessis-
Saint-Benoist, Richarville, Saint-Escobille.


